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Mandart

1. La Conference constitutive de la Commission africaine de 1'avia

tion civile (CAFAC) a ete convoquee conjointement par 1'Organisation

de 1'unite* africaine et la Commission economique pour 1'Afrique des

Nations Unies (CSA) avec la participation de 1'Organisation de 1 Avia

tion civile internationale (OACI), suite a la Recommandation no 3 de

la Conference des transports aeriens africains de 1964 dont le tezte

fait l'objet de 1'annexe III de ce rapport.Le "but de la presente

Conference qui s'est tenue du 13 au 17 Janvier 1969 a la Maison de

1'Afrique a ete d'etablir un organisrae africain de 1'aviation civile.

Ouverture de la Conference

2. La Conference a ete ouverte par S.E. le Dr. Hailegiorgis Workineh,

Ministre ethiopien des travaux publics. Des allocutions de bienvenue

ont ete prononcees par M. Walter Binaghi, President du Conseil de

1'OACI, M. Prosper Rajaobelina, Secretaire executif adjoint de la CEA

(au nom de M. Robert Gardiner, Secretaire executif de la CEA), et

S.E. M. Diallo Telli, Secretaire general administratif de 1'Organisation

de 1'unite africaine.

Election du Bureau et organisation de la Conference

3. La Conference a elu a 1'unaniraite

President s Ato Hailu yaemayehou (^thiopie)

Vice-Presidents s M-. Moussa Maiga (Mali)

M. jS.P, Mwanyika (Tanzanie)

Rapporteurs s M. Gaston Mondjo (Congo-Brazzaville)
M. Ahmed Hassan (Soudan)

4. Le secretariat de la Conference a ete assure par s

OUAs 1. S.E. M. Diallo Telli Secretaire general administratif

2. M. Gratien Po^non Secretaire general adjoint

3. M. S. Morcos Superviseur et coordinateur de
conference

4. M. Abdenour Abrous Chef de la Section de la presse
et de 1'information
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5. M. Farah Warsama

6, M. Isaac Hizekiel

CEAs 1. M. Prosper Rajaobelina

2. M. Samuel Awad

; 3. M. Abdel Bagi ■Mo'hamed

- ■■ 4. -Dr. Mengasha G. Hewot

5« Ato Asrat Gizaw

Chef de la Section economique

Responsable des affaires trans

port et communications

Secretaire executif adjoint

Chef de la Section transport

et communications

Sconomiste du transport aerien

Chef du Service des conferences

1'igent affecte aux conferences

Walter Binaghi, President duEn outre, l'OACI a ete represente par

Conseil, M. Geo Besse, Directeur du transport aerien et M. Patrick

Ainley, Chef de la section economique. - - •■

Participation " - •

5» Les 32 -Etats ci-apres membres de 1'OUa et la CBA etaient represented

par des delegations dument mandatees s

Algerie

Cote-d'Ivoire

Ghana

lie Maurice

Libye

Maroc

Nigeria

Burundi

.Ethiopie

Cameroun

Gabon

Guinee equatoriale Haute-Volta

Kenya

Malawi

Mauritanie

Republique arabe

unie

Republique demo- Republique du
oratique du Congo Congo

Senegal

Souaziland

Tunisie

La liste

Sierra Leone

Tanzanie

Zambie

au present rapport.

Liberia

Mali

Niger

Republique Centrafricaine

Rwanda

Soudan

Togo

fai+ 1'objet de 1' annexe 2
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Ado-ption de 1'ordre du .jour

7. La Conference a adopte 1'ordredu jour presents dans le document

CAFAC/l. Le texte de 1'ordre du jour fait l'objet de 1' annexe I au

prSsfent rapport.

Constitution et Reglement interieur de la CAFAC

8, La Conference a examine les projets de Constitution et de Regle-

ment interieur de la CAFAC presented par 1'OUA, la CEA et l'OACI-dans

le document CAFAC/2, apporte certains amendements a ces textes et

d'adopter la Constitution et le Rfcglement interieur de la CAFAC

qui font l'objet des annexes IV et V au present rapport,

9. Le para&raphe 12 de la Constitution a ete adopte sous reserve de

1'acceptation par le Conseil de l'OACI de fournir selon la Resolution

A16-23 de 1•Assembled les services de secretariat et 1'assistance

menijionnes dans cette Resolution, Les references a "la pratique suivie

par cette derniere avec des organisations internationales similaires",

dans le paragraphe 12 et "la pratique suivie par l'OACI dans le domaine

du financement collectif prevu au chapitre XV de la Convention de

Chicago" dans le paragraphe 13 s'appliquent a la CEAC et a 1'imputation

des frais directs et indirects.

Election du Bureau de la CAFAC

10.. La Conference a elu a 1!unanimite le President et les quatre Vice-

Presidents de la CAFAC suivants s

President

Ghana

Vice-President (de la sous-region Afrique du nord)

Maroc

Vice-President (de la sous region Afrique orientale)

Kenya
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Vice-President (de la sous-region Afrique oentrale)

Cameroun

Vice-President (de la sous-region Afrique occidentale)

Mali

Siege du secretariat de la CAFAC

11. La Conference a decide que le siege du Secretariat de la CAFAC

sera situe provisoirement au Bureau regional de l'OACI a Dakar.

Programme de'travail de la CaFAC z .

12. La Conference a decide que le Programme de travail de la CAFAC

sera etabli par le Bureau de la CAFAC a partir du projet de Programme

de travail qui fait l'objet de 1-annexe VI. II a ete egalement convenu ■

que le Bureau etablira un ordre de priorite des themes -figurant dans

le Programme de travail, et examinera lee suggestions <feie pourraient

lui transmettfe les Btats membres.

Frais de deplacement du Bureau de la CAFAC

13. Les frais de transport (classe economique) et de sejour (indemnity

journalieres selon le systSme des Nations Unies) feront partie des

frais directs de la CaFaC.

Bate et lieu de la premiere session pleniere de la CAFAC

14. La Conference est convenue que la premiere session pleniere de la

CAFAC sera convoquee dans approximativement deux ans, le lieu et la

date exacte devant etre fixes par le Bureau de la CAFAC. Le chef do

la delegation du Ghana ayant invite la Conference a tenir sa premiere

reunion pleniere a Accra, oelle-ci en a pris note et lui a adresse ces

vifs remerciements. Cette invitation sera examinee par le Bureau

lorsque celui-ci fixera le lieu de la premiere session pleniere.
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ORDtfE DU JOUR

1. Ouverture de la reunion

a) Discours du representant du pays note

b) Discours du Secretaire general administratif de l'OUA

o) Discours du President du Conseil de 1*01101

d) Discours du Secretaire executif de la CEA

2. Election du Bureau

3. Adoption de l'ordre du jour

4» Organisation du travail

5- Adoption de la Constitution et du Reglement interieur de la CaFaC

6. Election du Bureau de la Commission de 1'aviation civile africaine

7- Discussion du Programme de travail

8* Adoption du rapport

9. Date et lieu de la prochaine reunion

10. Questions diverses
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS ■

algeria/algerie

Monsieur Mouloud Bousemghoun

Conseiller technique, Aviation civile

BURUNDI

S.E. Monsieur Jean-Chrysostome Bandyambona
Ministre des communications

S. E. M. Baragengana

Ambassadeur de la Republique du Burundi a Addis Abeba

Monsieur Etierme Kahimbiri

Directeur de 1 'aeronautic^, Ministere des communications

cameroon/cameroun

Monsieur Gilles Kjamkepo

Directeur de 1'aeronautique civile

Monsieur Jules Meva'a

Charge d'Affaires, Ambassade du Cameroun, Addis-Abeba

Monsieur F. Ndine Ebakisse

Ambassade du Cameroun, Addis-Abeba

CENTRAL AFRICAN REPUBLIC/REPUBLIQUE CEM'RAFRICAINE

Monsieur Francis Pouninguinza
Directeur des transports routiers

CONGO (BRAZZAVILLE)

Monsieur Gaston Mondjo

Directeur, Aviation civile

CONGO (KINSHASA)

Monsieur Antoine Ghonda

Directeur adjoint, Cabinet du Ministere des transports
Monsieur Pech

Conseiller technique, Ministere des transports
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COKGO (KINSHASA) - suite

Monsieur Mandemvo

Administrateur-Delegue d'Air Congo

Monsieur Georges Bongo

Chef du Service juridique, Air Congo

EQUATORIAL GUINEa/GZOTEE EQUATOBLlLE

H.E. Mr. Jesus Alphonso Qyono

Minister of Public Works

Mr. Santiago Djomanene

Chief .assistant, Meteorological Division

ETHIOPIA/ETHIOPIE

Ato Hailu Alemayehou

Administrator of Ethiopian Civil Aviation

Ato Gad Gabre- Christos

Director-General, Civil Aviation Administration

Ato Hailu Gebre Mariam

Head, Communications Engineering Department
Civil Aviation Administration

Ato Aclog Desta

Head, Operations Department

Civil Aviation Administration

Ato Amare Teferl

Representative, Ethiopian Airlines

Ato Shibru Seifu

Planning Associate, Ethiopian Airlines

Ato Mamo W. Berhan

Planning Associate, Ethiopian iiirlines

S.E. Monsieur Paul Malekou

Ministre des travaux publics et transport

Monsieur Pierre Louembe

Directeur, Meteorologie nationale
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GBAD3A

H.B. Mr. Jacob Matthew Poku

Commissioner for Communications

Mr. Edward Richard K. Dwe moh

Director of Civil Aviation

Mrs. J«L# Zwennes

State Attorney

Mr, Herbert Seddoh

First Secretary, Embassy of Ghana, Addis Ababa

IVORY COAST/COTE-D'IVOIRli;

Monsieur Desire Eliaka

Directeur de 1'aeronautigue

Monsieur Georges Clark

Attache

KENYA

Mr, Philip Ndibo

Senior Assistant Secretary (Communications)

Ministry of Power and Communications

LIBYa/LIBYE

Mr. Salem Giaballa ■

Director-General of Civil Aviation

Mr. Mohammed Shebani

Official of Civil Aviation

Mr. Mohamed Abdallah Uralet

Official of Civil Aviation

LIBERIA

Mr. Josiah C. Montgomery

Director, Civil Aviation

Mr. George Tubrnan

Assistant Manager, Roberts International Airport
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MALAWI

Hon. Mr. J.B. Msonthi

Minister of Transport and Communications

H.E. Mr. V.H.B. Gondwe

Malawi Ambassador to Ethiopia

Mr. Dennis Markwick-Smith

Permanent Secretary, Ministry of Transport and Communications

Mr. R.R.D. Kaliati

Operations Officer

Mr. Raphael H. Banda

Third Secretary, Embassy of Malawi, Addis Ababa

MALI

Monsieur Moussa Maiga

Directeur de 1'Aviation civile et commerciale

mauritania/mauritabie

Monsieur Saloum Fall

Directeur des transports

MAURITIUS/lLE MaURICS

Hon, G. Gang'aram, M.L.A.

Minister of Communications

Mr. A.G. Corbin

Director of Civil Aviation

morocco/maroc

Monsieur El Biaz Ahmed

Adjoint au Directeur de I1Air

NIGER

Monsieur Lawson

Representant, Air iifrique
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NIGERIA

H.E. Mr. Joseph S. Tarka

Federal Minister (Coramissioner) for Transport

Mr, Victor A. Roberts

Controller of Ground Services

Mr. O.A. Akodu

Manager, International Relations, Nigeria Airways

RWANDA

S.iiJ. Monsieur A. Sebatware

Ministre des P.T.T,

Monsieur Mathieu Uiyibaho

Directeur general, ^viation civile

Monsieur de la Sabliere

Conseiller, .aviation civile (OACI)

SENEGAL

Monsieur Tidiane Amadou Hane

Chef, Division aeronautique civile

Monsieur Youssoupha Diallo

Representant permanent Senegal Censeil aviation civile

international^

Monsieur A. Ciss

Conseiller de 1'Ambassade du Senegal, Addis-Abeba

SISRI1A.

Hon. D.F. Shears

Minister of Transport and Communication

Mr. Dennis R. Woode

Permanent Secretary, Ministry of Transport and Communication

Mr. R.R. Wright

Director of Civil Aviation

sudab/soudan

Mr. Ahmed Hassan

Director of Civil Aviation

Mr. Mohamed Elatair iCl Amin

General Manager, Suda.n Airways
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SWAZILATO/SOUAZILAND

Hon. P.L. Dlamini

Minister of Works, Power and Communications

Mr, F. Bri^dley

Airport Manager

tabzania/tanzanie

Hon. J.S. Maleoela

East African Minister

Mr. E.P. Mwanyika

Assistant Secretary, Ministry of Communications, Labour and Works

Mr. W.S. Bgeya

Second Secretary, Tanzania Embassy, Addis Ababa

TOGO

Monsieur Kouevi Hippolyte

Directeur de Cabinet du Ministre des transports

Monsieur Ahite Saturnin

Commandant de I1aerodrome de Lome

tuwisia/tonisie

Monsieur Habib El Amri

Directeur de 1'Aviation civile

UNITED ARAB HMHJBLIC/kfiPDBLIQUE ARABE OTIS '

Mr. Ahmed Abdel Hamid Seif

President of the Civil Aviation Organization

Mr. Mahmoud Ibrahim Hussein

Director of Air Transport

Mr. Moharaed iUl-Haki.ii . . /

General Manager, United Arab Airlines

UPPER VOLTa/H/lUTE. VOLTA

Monsieur Ouedraogo Delchan

Directeur aes transports au Ministere du Plan et des travaux
publics
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ZAMB3A/ZAMBIE

JHon. P.¥. Matoka
Minister of Power, Transport and Works

Mr. I#H. Muchangwe

Permanent Se ere t ary

Mr. W.S. Kennedy

Director of Civil Aviation

ORGANIZATION OF AFRICaN UNITY/ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE

S.E. Monsieur Diallo Telli "" '

Secretaire general administratif

Monsieur Gratien Po^non

Secretaire general adjoint

Mr. Farah Warsama

Chief, Economic Section

Mr. Abdenour Abrous

Information Officer

Dr. S. Morcos

Conference Co-ordinator

Mr, Isaac Hizekiel

Transport and Telecommunications Officer

INTERNATIONAL CIVIL AVIATION ORGANIZATION/
ORGANISATION DE L1AVIATION CIVILE INTERNATIONALE

Mr. Walter Binaghi

President of the Council

Mr. Geo Besse

Director of Air Transport

Mr. Patrick Ainley

Chief, Economic Section

ECONOMIC COMMISSION FOR AFRICA/COMMISSION ECONOMIQUE-POUR L'AJPHIQUE

Mr. Prosper Kajaobelina

Deputy Executive Secretary

Mr. Samuel Awad

Head, Transport and Communications Section

Mr. Abdel Bagi Moharried Abdel Bagi

Air Transport Economist
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ANNEXE III

CONFERENCE DES TRANSPORTS ALIENS AFRICAIES BE 1964

UN ORG,JfE BE L!AVIATION CIVILE AFRICAINE

Ui COKK3HSMCB

ETUBIE

les conditions requises pour le developpement du transport

aerien en Afrique, et

que 1*Organisation de lfunite africaine a institue une

Commission des transports et des communications dont le

mandat comprend le transport aerien, et

ACTB

de la cooperation effective existant entre 1'OUa et la

que 1'OaCI et la CEa entreprennent des consultations avec

l'OUii a l!effet de presenter, d'un accord commun, aux Etats

mernbres une etude tendant a la creation d'un organe africain

de I1aviation civile, afin qu'une conference puisse etre

convoquee au plus t6t pour creer cet organe.
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■"■■■■■• ' ; CONSTITUTION D3 La

'■'"' :1 -'" " COMMISSION jlFRICAIKE Dtf L'AVIaTION CIVILE

1. La Commission africaine de 1'aviation civile (CAFaC), eg.t .un orga-

nisme autonome dont peuvent devenir membres les Etats africains membres

de la CBA ou de 1 IOUA.; . . ,

2.. La CaFAC est un organisme consultatif. Ses- conclusions et recom

mendations sont soumises a 1'acceptation de chacun- des gouvernements

interesses. . .-■'.■;.

OBJECTIFS

3:. La CAFaC a pour objectifs s ■ !

a) de fournir aux autorites de l'aviation civile dans les Etats

membres, le cadre dans lequel ils pourront debattre et plani-

fier toutes les mesures de cooperation et de coordination

■ necessaires a leurs abtivites dans tous les domaines de l'avia-

:: . tion civile5

b) djassurer la"coordination, 1'utilisation optimale et le developpe-

"meat ordonne des systemes de transports aeriens en Afrique.

: ■ ■ FONCTIONS

4.1 Les fonctions de la CAFAC sont en particulier les suivantes s

a);etablir les plans de caractere regional et sous-regional relatifs

,a 1'exploitation de services aeriens en Afrique et hors d'ikfrique:

b) realiser des etudes sur la possibility pratique de normaliser le

: materiel volant et les moyens au sol destines au service des

.. . aeronefs§. ■

c) realiser des etudes sur les possibilitys d'inte^rer la politique

des gouvernements dans tous les aspects boramerciaux-de transport

a^rienj
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d) realiser des etudes sur les tarifs intra-africains en vue d'adop-

ter des baremes qui soient de nature a, stimuler le developpement

rapide du trafic aerien on Afrique;

e) realiser des etudes sur les questions economiques de transport

aerien, de caractere regional ou sous-regional, autres que celles

mentionnees aux alineas b), c) et d) ci-dessus$

f) encourager 1'application des normes et recommandations de l'OACI

relatives a la facilitation, et les- completer par d'autres mesures

visant a faciliter davantage les mouvements par voie aerienne

des passagers, des marchandises et de la poster

g) encourager des arrangements entre iiJtats, chaque fois que cela

contribuera a' assurer la mise on application

i) des pl^.s regionaux de l'CUCI relatifs aux installations

et aux services de navigation aerienne5

ii) des specifications de l'CUCl concernant la navigabilite,

1'entretien et 1'exploitation technique des aeronefs, la

delivr-ance des licences au personnel et les investiga

tions techniques sur les accidents d'aviation§

h) encourager et coordonner des programmes en vue du developpement

des institutions de formation existantes ou a creer pour repondre

dans la region et les sous-regions aux besoins actuels et futurs

en personnel dans tous les domaines de 1'aviation civile^

■ i) etudier les besoins d'arrang'ements collectifs en matiere d*assis

tance technique on ^frique, en1 vue d'aboutir a la meilleure

utilisation possible de tuutes les ressources disponibles, notam-

rnent de celles fournies dans le cadre du Programme des Nations

Unies pour le developpement.

4.2 La CAFixC, dans l'exercice de sos functions, travaille en consulta

tion et en cooperation etroite avec l'OUA, la 0^ et l'OACI et tout

autre organisation internationale, gouvurnementale ou non gouverne-

mentaie dont les activites interessent 1'aviation civile.
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■ ' f" " ORGANISATION ET ARRANGEMENT PRATIQUES

La CAPAC tient ses sessions plenieres ordinaires une f.ois tous les

deux ans.

A chaque session pleniere ordinaire, la CAPAC elit son Jresident et

4 Vice-Presidents, un par sous-region, qui constituent le Bureau

de la

Des sessions plenieres extraordinaires. peuvent etre convoquee& par

le Bureau, et doivent l'etre si celui-ci est saisi d!une demande

"Sinanant de la majority des deux tiers des membres de la CAPAC.

A ohaque session pleniere ordinaire.:, la CAFAC defihit son programme

de travail pour la periode:-. qui s'ecoulera jusqu'a la session ple-

ni,ere ordinaire suivante.. ■■■■... .■-, , _; ■. ;.

La direction, la coordination et I.1 orientation du programme de

travail entre les sessions plenieres ordinaires sont assurees par

le Bureau de la CAPAC. ......

10. to CAPAC decide elle-mSme de son organisation, ci'e ses arrangements"-

et de ses procedures, notamment de 1'institution de comites charges

d'etudier certains aspects particuliers de 1'aviation civile en' ,

Afrique.

11. Les Etats merabres devraient:fi^re representes aux reunions,de la, CAPAC

par des haute fonctionnaires tres avertis des questions a.1'etude.de

martiere que ces questions soient traitees avec la competence desirable,

II est institue par la CAFAC un secretariat afin d'organiser les

etudes, les reunions, la tenue dee archives... Les regies relatives

au recrutement'et aux conditions d'emploi du personnel sont deter-

minees par la CAPAC. L'OACI, pendant la periode initiale a deter

miner par la CAFiiC, aura les responsabilites suivantes :

a) fournir du personnel pour les etudes, les reunions et activates
connexesj
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b) assurer 1'archivage des coiaptes rendus et de la correspondance.

La CAPAC utilisera pleinement 1'experience et I1assistance de 1'OACI

et ce,conformement a la pratique suivie par cette derniere avec des

organisations internationales similaires.

QUESTIONS PIMCIERES

13- A chaque session ordinaire, la CiiFAC etablit et approuve un budget

des depenses directes afferentes a ses activites, telles que celles-ci

sont indiquees dans le programme de travail des annees suivantes.

La CAPAC etablit son propre reglement financier pour la determination

des contributions de ses membres et pour le.controle des depenses.

En ce qui concerne les depenses indirectes,elles seront a la charge

de 1'OaCI selon la pratique suivie par celle-ci dans le domaine du

financement oolleotif prevu au chapitre XV de la Convention de Chicago.

SIGNATURE, RATIFICATION ET RETRaIT

14. La presente Constitution est ouverte a la.signature de tous les Etats

ayant participe a la Conference constitutive de la CAFaC et de tous

lee autres Etats africains independants membres de l'OUA ou de la CEA,

Les instruments de ratification seront deposes aupres du Secretariat

de l'OUA qui donnera notification de la date de depot a la C;\PAC

et a tous les membres de cette derniere.

La presente Constitution sera ouverte a la signature des Etats afri

cains a partir du 17 Janvier 1969 au siege du secretariat de l'OUA

a Addis-Abe"ba.

La Constitution entrera en vigueur provisoirement a la date du

17 Janvier 1969 et elle entrera en vigueur definitivement apres

ratification par 20 Etats membres.

15. Pour se retirer de la CaPAC un Etat doit adresser une notification

a cet effet au Secretariat de l'OUA qui en avisera immediatement tous

les autres Etats merabres Qt la CAFAC •
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Le retrait sera effectif un an apres reception de la notification,

16. La presente Constitution peut etre amendee a la majorite des deux

i tiers de 1'ensemble des Etats membres.

Signature Date

ALOSRIE

BURUNDI

CAMBROUN

COTS-D'IVOIRE

ETHIOPIE

GUINEE EQUATORI.iLE

ILiUTE- VOLTA

ILE MAURICE

KENYA

LIBERIA
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Etat Signature Date

LIBYE

MLAWI

MitLI

MilROC

MAURITANIE

NIGER

NIGERIA

RBPUBLIQUE ilRi'LBE UNIE

RERJBLIQUE CE

E SEMOCRiiTIQUE

DU CONGO

REPUBLIQUE DU CONGO

RWJiVA

SIERRil LEOFE



Etat Signature

SOUDAN

SOUAZILiiMD

TOGO

TOTISIE

ZAMBIE
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ANNEXE V

REGLEMSNT INTERIEUR DES SESSIONS PLENIEHES DE LA

COMMISSION AFRICAINJ3 DE L'AVIATION CIVILE

(Pour ses organes auxiliaires, la CAFAC decide, dans chaque cas, des

. regies applicables)

Sessions

Article 1

La Commission africaine de 1'aviation civile (CAFAC) tient une session

pleniere ordinaire tous les deux ans, Les sessions sont convoquees par

le President de la CAFAC a une date et en un lieu appropries, et confor-

meraent aux directives donnees par la Commission.

Article 2

Des sessions plenieres extraordinaires peuvent etre convokes par

le Bureau de la Commission, et doivent 1'etre si celui-ci est saisi d'une

demande emanant de la majorite des deux tiers des membres de la CAFAC.

Delegations

Article 3

Tous les membres de la CAFAC ont un droit egal d'etre represented aux

sessions de la Commission. Personne ne peut representer plus d!un Etat.

Article 4

Les delegations peuvent se composer de representants, de suppleants

et de conseillers. Un dee representants est deeigne cotnme chef de la dele

gation. Le chef de la delegation peut designer un autre raembre de sa

delegation pour le remplacer en cas d1absence.

Article 5

Le Bureau de la CAFAC invite l'OUA, la CEA et I'OaCI a assister a

toutes sessions a titre djobservateurs. De plus le Bureau peut inviter,

a sa discretion, d'autres observateure a assister a une session de la

Commission.
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Lettres de oreance' . ' ■ ■

Article 6

1. Les delegations doivent etre raunies de lettree de creance signSes, au

nom de 1'Btat ou de 1'organisation qu'elles representent, par une personne

dument autorisee a. cet effet; cette piece porte le nom de chaque membre

de la delegation et indique sa fohction au sein de la delegation. Les

lettres de creance sont remises au Secretaire de la CAFAC.

2. Un comite de verification des pouvoirs institue par le President a

chaque session de la pleniere examine les lettres de creance et rend

compte sans delai a la Commission.

3. En attendant le rapport du ■comite" de verifications des pouvoirs sur

les lettres de creance et la decision de*la Commission les representants,

suppleants, conseillers aihsi' que les otservateurs ont le droit d'assister

aux seances et de participer aux debats dans la mesure toutefois ou le

permet le present re&lement. . . .

4. La Commission peut refuser a, tout representant9 suppleant, conseiller

ou observateur 4ont elle juge les pouvoirs insuffisants, le droit de

participer a ses travaux.

Bureau

Article 7

A chaque.session pleniere ordinaire, la .CAFAC elit.^son President et

quatre.Vice-Presidentsj qui constituent le Bureau de la CiVFAC. Le Presi

dent et les Vice-Presidents sortants sont reeligiTDles. .Le Bureau de la

CAFAC eta"blit lui-meme 1'ordre dans lequel les fonctions du President

seront assumees par chaque Vice-president en cas d'indisponitdlite du

President. Le nouveau Bureau entrera en fonction a la cloture de la

session pleniere ordinaire et restefa jusqu'a la cloture' de la session

pleniere ordinaire suivante. '■ • :
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Qrdre du .jour

Article 8 .

1. Ordre du jour provisoire

Avant chaque session pleniere ordinaire de la Commission, le Bureau

etablit 1'ordre du jour provisoire apres avoir consulte les Etats membres

de la Commission, ainsi que la CEA, L'OLU et l'OACI. L'ordre du jour pro

visoire des sessions plenieres ordinaires est communique a tous les membres

de la CAPAC trois raois au moins avant l'ouverture de la session pleniere

ordinaire.

2• O^dre du jour definitig

La Commission adopte 1'ordre du jour definitif au debut de chaque

session pleniere.

3. La Commission petit, a tout moment, ajouter de nouvelles questions a

l'ordre du jour d'une session pleniere ordinaire ou modifier cet ordre du

jour.

Article 9

L'ordre du jour des sessions plenieres extraordinaires de la CaFAC

convoquees par le Bureau doit etre limite aux questions definies par le

Bureau;; ^ans le cas des sessions extraordinaires convoquees a la demande

des Etats, 1'ordre du jour doit etre limite aux questions qu'ils ont

definies dans leur demande. L'ordre du jour des sessions plenieres extra

ordinaires est communique a tous les Etats membres un mois au moins avant

la date d'ouverture de la;.:.te sesc. ..n.

■^Pjgit^s et organes auxiliaires

/article 10

1. A chaque session pleniere ordinaire, la Commission institue un comite

executif et peut instituer des comites a participation ouverte a tous les

membres de la CAFaC. Des sous^comites a participation restreinte et des

comites d'experts sont etablis si necessaire^ leur mandat est fixe par la

Commission.
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2. Le President de la CaFAC preside le Comite executif. ■ :

3- Les presidents des comites sont elus par la pleniere et les vice-

presidents par les comites eux-memes.

4. Les sous-comites a, participation restreinte et les. comites d'experts

designent leur president, et s'il y a. lieu, leurs vice-presidents.'

5V. Tout comite ou sous-comite peut instituer les organes auxiliaires -'

qufil juge necessaires. • .

Secretariat

Article 11

Le Secretaire de la CAFaC remplit les fonotiona de Secretaire a

chaque session pleniere et veille a ce que des services du sacretariat

necessaires soient assures pour les comites et sous-comites. II est

assiate, selon les "besoins, par des representants de 1'OUa, l'OACI et

de la CBA.

Oonduite des de"bats

Article 1-2

Les seances plenieres de la Commission seront putliques, a moins que

la Commission ne decide de tenir une seance privee. Les seances des

comites et des groupes de travail sont privees, sauf decision dontraire

de l'organe intt5resse.

Article Ij

Les membres des delegations des fitata membres qui ne sont pas repre-

sentes au sein d'un sous-comite a participation restreinte peuvent

assister, sans droit de vote et sans droit de proposer ou d'appuyer une

motion, aux seances de cet organe.
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Article 14

Observateurs

Sauf decision contraire de l'organe interesse, les observateurs ont

le droit d'assister a toutes les seances, publiques ou privees, des

comite's autres que le Comite ex^cutif. Les observateurs ne peuvent assis-

ter aux seances des groupes de travail s'il en est ainsi decide par le

' group© interesse. Les observateurs ont le droit de participer aux debats

des stances' auxquelles ils sent autorises a assisterj ils ont le droit de

presenter des' documents, mais non de prendre part au vote, ni de proposer

ou d'appuyer une motion.

Article 15

Quorum

1. La inajorite des Etats raembres de,. la CjJFVX constitue le quorum aux

stances ple"nieres de la Commission.

2. La majorite des Etats representes a la session pleniere constitue le

quorum aux seances du Comite executif.

3. La Commission fixu le quorum des comites, et des groupes. pour lesquels

elle juge necessaire de fixer le quorum.

Article 16

Pouvoirs des "presidents de seance

Le president d!une seance de la Commission ou d'un de ses organes

ouvre et leve la seance, dirige les debats, assure 1'application du present

reglement, donne la parole, met les questions aux voix, proclame les deci

sions. II statue sur les motions d^ordre et regie entierement, sous

reserve des dispositions du present regleraent, les deliberations de l'organe

qu'il preside et rnaintient l'ordreau cours de la seance.
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Article_1J

Qrateurs

1. Le president donne la parole aux orateurs selon I1ordre dans lequel

ils ont raanifeiite le desir le prendre la parole. II peut rappeler a.

1'ordre un orateur dent les observations sont etrangeres a l'objet du de"bat.

2. En general, la parole ne doit pas etre accordee une seconde fois a

une delegation sin* une memo question, sauf pour une explication, avant que

toutes les autres delegations desirant parier aient pu prendre la parole.

3. Aux seances plenieres de la Commission, ie president d'un comite ou

groupe d'experts peut teneticier de la priorite pour expliquer les con

clusions du comite qu'il preside. Aux seances des comites et groupes

d'experts, les presidents des autres organos de la Commission peuvent

egalement beneficier de la rnercie priorite .

Arta_cle_lj3

Limitation du _temjps_ao£orde aux orateurs

Le President peut limite.r le t^mps accorde a chaque orateur, sauf

decision contrairo de 1'organe interesse.

&£S\i§ d' ordre

1. Nonobstant les dispositions de i'article 17; un representant peut,

a tout moment, soulever une question d'ordre. Le president statue imme-

diatement sur oette question,

2, Tout reprosontant peut on appelor de la decision du president. Dans

ce cas, la procedure specifjoe a 1'article 21, alinea 2> est appliquee

sous reserve des dispositions de 1'article 20, La decision prise par le

president aux tertres de 1'alinea 1 ci-dessus est maintenue, a moins qu'elle

ne soit infirmee a la najorite des voix expriraees.
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I Article 20

Motions et amendements

1. 4ucune motion et.aucun amendement ne peuvent etre debattus tant

qu'ils nfont pas ete appuyes.

2. Des motions et des amendements ne peuvent etre presentes et appuyos

que par les mem"bres des delegations des Etats membres de la Commission.

3. Aucune motion ne-peut etre retiree si un araenderaent a, cette motion

fait l'objet d'un debat ou a ete adopte.

4. Les propositions de decision officielle ne sont debattues qu'apres

un delai de vingt-quatre heure.s: a partir du moment ou elles sont soumisos

par ecrit, a moins qu'il n'y ait aucune objection a ce qu.'elles soient

debattues avant 1'expiration de ce delai.

Article 21

Motions de procedure.

1. Sous reserve des dispositions de i'article 20, tout representant

peut, a tout moment^proposer la suspension ou lrajournement de la seance,

l!ajournement, le renvoi ou la cloture du debat sur une question.

2, Lorsqu'une motion de procedure ou une motion.en appel visee a.l!cJ.in0a

2 de I1article 19 a ete presentee et.expliquee par son auteur, un seul

orateur est, en principe, autorise a prendre la parole pour la combattre

et il nfy a plus d'autre intervention, pour l'appuyer avant.que le voto :,it

lieu. Des interventions complementaires sur la. motion peuvent etre r,ut

risees au gre du president. Un representant qui a pris la parole sur ui;c

motion de procedure ne peut parler que sur cette motion et non sur le i Jix'.\

de la question qui etait debattue au moment ou la motion a ete presentee,
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Article 22

Ordre de priorite des motions de procedure

Les motions ci-apres ont la priorite sur toutes les autres et sont

examinees dans 1'ordre de priorite suivant :

a) suspension de la seance;

b) ajournement de la seance;

c) ajournement du debat sur une question donnee;

d) renvoi du debat sur,une question^

e) clSture du debat sur une question donnee.

Article 23

Reouverture du debat

Le debat ne peut etre rouvert, au sein d'un meme organe et au coups

d'une meme session, sur une question deja tranchee par un vote, que sur

une decision prise a la majorite des voix expriraees., Le droit de prendrc

la parole sur une motion de .reouverture du debat n'est accorde, en prir_~

cipe,qu'a l'auteur et a un adversaire de la motioni la motion est imme-

diatement mise aux voix. Si le president autorise un plus grand nombre

d(interventions, la priorite est accordee aux orateurs qui ont partici.::

le plus activement au debat vise par la motion, ou aux principaux parties.a

ou adversaires de la proposition visee par la motion. La teneur des inter

ventions sur la motion doit se limiter aux questions ayant un rapport

direct avec les motifs de la reouverture du debat. Le debat sur le for,.

de la question en cause n'est permis que lorsque la motion de reouverturo

a ete adoptee.

Article 24

Deliberations des organes auxiliaires

Les organes auxiliaires des comites ou groupes d1experts peuvent c.n-

duire leurs debats sans regies officiellesj neanmoins, ils peuvent a t:ut

moment decider d'observer les articles du present reglement au cours do

leurs seances.
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Article 25

Droit de vote1 • - ■

Chaque Etat membre de la Commission dument represente, dispose

dfune voix aux reunions de la Commission, des comites, des groupes

d'experts ou des organes auxiliaires dont il est membre.

Article 26

.Droit de vote du president

Sous reserve des dispositions de .1'article 25, ,le president de la

Commission, d'un comite, groups drexperts ou .organs auxiliaire a le

droit de voter pour l'Etat qu'il represente.

Article 27

Majorite

1. Sauf dispositions contraires du present reglement, les decisions :

sont prises a la majorite des voix exprimeesj' toutefois, 'il fautun vote

a la majorite des mernbres pre.sen-ts a la seance pour 1 'adoption de recom-

mandations ou de conclusions. Une abstention n'eat pas consideree comme

une voix exprimee.

2. Toute decision portaiit amendement ou addition a la resolution con

stitutive doit recueillir les voix des deux tiers des Etats representes,

a condition que le nombre de ces voix soit au moins e^al a la majorite

simple des Etats membres de la CAFAC. Une abstention nUst pas consi

deree comme une voix exp-r-i-meeV * "

Article 28 : . , .-

Vote ' " ; ■ .

1. Sous reserve dee dispositions de l'alinea 2 ci-dessous, le vote a

lieu verbalement, a main levee, ou par assis et debout, au choix du

president de seance. . . ' ..= .-■■
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\

2. Aux seances de la Commission et, de ses comites, le vote a lieu par

appel nominal, si deux state membres de la Commission le demandent. Le

vote ou 1'abstention de chaque Eth membre ayant pris part .a un scrutin
par appel nominal est cpnsigne au proces-verbal'.

Article 29 - -

Vote sur les motions ■ '

■ A la demande.-de tout -reDr^pntan+ * + ^\,^'^' • • '
uuu fi,presentant?.-et sauf decision contraire de

■l.'orgaae.iaMres.B*, Jes dljMrentes parties^W .otion so.t miseS auX
vox* rfparfeant. Un vote fxnal a Ixeu sur l-ense^ble de la motion. '

..Article -30

Vote sur les amendemant« .

^ Tout amendement a une .otipn est mis aux voix avant la motion elle-^

»e«e. Lo«que deux ou plusieurs amende^ente a une motion sent proposes
le vote a lieu d-abord sur 1 'amendment qui s'eoarte le plus de la

motion, ensuite.sur 1 -a&endecent qui, apres celui-oi, s'en ecarte le

Plus, etainsi de suite. C-est au ,PreS1dent au-inoo.be de decider si

une proposition constitue Men un amendment ou doit §tre consideree "

co,ffle une varia^te ou une motion de replacement, sa decision peut etre
infirmee a la taajorite des voix exprimees.

Article 31

Vote sur les variante^ on Us motions dA emplacement

Sauf deexsion contraire de l^or^ane xnteresse, les motions constx-

tuant une variante ou une motion de replacement sont mises aux voix

dans 1-ordre suivant le.uel elles ont ete pr.sentees, apr.s decision su,
la motxon xnitxale dont elles constxtuent une variante ou une motion de
replacement. D'apres le vote sur la motion inxtiale Pt 1p , (
. "xu" mxxxaie et les amendements

a oette motxon, le president decide s-il est necessaire de voter sur les

-txons proposa^t une variante ou une .otxon de remplacement. Sa deci-
sxon peut etre infxrmee a la majoriW des voxx exprimees.
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Article 32

, egal des voix

En cas de~partage egal des voix, il est procede a un deuxieme tour

de scrutin sur la motion au cours de la seance suivante, a moins que la

Commission ou l'organe interesse ne decide que le deuxieme tour inter-

viendra au cours de la meme stance. Au cas ou la motion proposant ce

second vote ne recueille pas la majorite, cette motion sera consideree

comme rejetee.

33

L'an^lais et le francais sont les liin^ues ofxicielles de la CaF^C 0

Article 34

Rapports

Les rapports etablis a la suite des reunions de la Commission sont

communiques aux Stats raembres de la Commission, aux observateurs presents

aux reunionsj a la CEa, 1'OUA et a 1'OaCI, ainsi qu'aux autres organismos

designes par la Commission.

iirticle 35

Comptes rendus des debats

1. Les proces-verbaux des seances plenior^s de la Commission sont

redi^es par le secretariat et adoptes par la Commission.

2. Les debats dos comites, ^roupes d'experts et organes auxiliaires

font l*objet de comptcs rendus succincts, sauf si la Commission en decide

autrement dans lo cas de comites traitant de questions tres importantes.

..irticle 36

1. A 1'exception dos articles 1, 2, 35 9, 15? 27 et 33, toute partie

du present re^lement peut etre ainendee, ou suspendue a tout moment par

la Commission, en session plc-niere a la majority des membres de la Ciu^iC

represents a la session.
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2. Tout amendement ou suspension des articles 1, 2, 3, 9, 15, 27 ct

33 doit recueillir les voix des deux tiers des Etats representes a la

session a condition que le nomtare de ces voix soit au moins e^al a la

majorite des Jilt at s mombres de la CiiFAC. Une abstention n'est pas con-

sideree comae une voix expriraee.
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AOTEXE VI ..•■■■

'""' " PROJET DE PROGRAMME DE TRAVAIL

Etant donne qu'il s'agit du premier Programme de travail

■•'■ devant ■e'tre1 examine par la CAFAC les delegues'sont pries

de-bien vouloir examiner aveo beaucoup de.spin les themes

mentionnes afin d'ecarter a ce stade initial les taches

' n'ayant pas une priorite absolue*

1. Determination des mesures tendant a accelerer le developpement

des Voyages aeriens internationaux en ilfrique et entre l'Afrique

' et les aiitres continents

A la lumiere de 1'etude sur le doveloppement des voyages aeriens

internationaux pour l'Afrique publi6e par l'OACI en juin 1967 (Circu-

laire :O-ACI 8O-AT13) on s'efforcera de determiner les mesures effectives

'qui pourront etre prises pour

.._... •.-.a.)'.:peiitae.t'trG le.. .deVeloppement d!:une. prise de conscience generale

...;.„__■. ; de.l'iraportahce.du. -tourisme pour les economies nationales en

.: I..,::,....general... et. pour le. transport aerien. en particulier;

' 'b)"reinprir les' conditions essentielles "qui cdmmahdent le deve

loppement du tourisme dariei''des dorhainesi'"noh"aerohautiques tels

: _.,:,.que les. ressources hotelieres at les..services connexes appro-

■-.::__. .'-..pries pour, recevoir les touristes,^ les mdyens-de -transport

looaux, la formation du personnel,, .etc..;. :........

c) organiser la collecte des statist'iques doriiandees' par 1!OACI

' dans sos formulaires du transport aerien afin d'etablir une

documentation de base pour la planification;

d) mettre au point sur les services reguliers internationaux de

passagers des tarifs normaux et des tarifs de lancement a. des

. „, nivaaux.tenant .corapte' des. aspects eeonomiciues du. transport

aerien et favorisant dans la mesure du possible-1'expansion

du traficj .
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e) encourager sous reserve d'une reglementation appropriee le

developpement vers 1'Afrique des vols d'affretement et des

"voyages a, forfait en provenance des autres regions^

f) permettre le meilleur developpement possible des services

aeriens internatiqnaux africains de passagers dans tous les

domaines notarament ceux de la structure des reseaux, de la

frequence des vols, de la coordination des horaires, des

accords de cooperation entre compagnies aeriennes5 etc.5

g) stimuler dans d!autres continents le tourisme aerien a desti

nation des regions d'Afrique dotees d'une infrastructure

touristique adequate 5

h) faciliter les voyages aeriens internationaux en Afrique et

entre 1'Afrique et les autres continents (Annexe 9 de l'OACl).

2. Mise au point des mesures ayant pour but le developpement et la

coordination des programmes de formation pour-toutes les categories

de personnel de 1'aviation civile en tenant compte particulieresierrt

des ressources disponibles dans le cadre du Programme des Nations

Unies pour le Beveloppement

3. Determination des mesures tendant a accelerer le doveloppement

des services aeriens internationaux de fret en Afrique et entre

1'Afrique et les autres continents

A la lumiere de 1'etude sur le developpement du fret aerien inter

national pour la region afrique?devant etre publiee par l'OACl en 1970,

on s'efforcera de determiner les mesures effectives qui pourraient otrti

prises pour favoriser le developpement de tous les aspects des servicos

aeriens internationaux africains de fret,

4. Examen des problemes de financement de 1'achat de materiel volant

Apres avoir expose les problemes de financement de plus en plus

complexes que pose..-, aux compagnies aeriennes et aux Ktats 1'augmentation

continue du prix d'achat des aeronefs, et montre que, dans bien des cas,
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led solutions de financement existantes ne sont pas toujours satisfai-

santes, on sfefforcera de donner des indications sur quelques solutions

nouvelles actuellement a 1'etude et susceptibles d'araeliorer la situation

presente.

5, Examen des possibilites de cooperation et de fusions entre compag-

nies aeriennes

En cooperation avec les compagnies aeriennes africaines des etudes

seront realisees sur des sujets tels que s

a) la possibility pratique de normaliser le materiel volant et los

moyens au sol destines au service des aeronefs;

b) la possibilite pratique de centraliser les "bases dfentretien ot

d!autres services techniques;

c) 1fopportunite de developper les accords de cooperation et les

arrangements existants entre compagnies aeriennes en prenant on

consideration la documentation sur ce sujet publiee par 1!0aGI

en 1967 dans la circulaire 84-AT/14.
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AOTEXE VII

DISCOURS D'OUVERTUKS

DU MIHISTRE ETHIOPIEN DES TRaVAUX PUBLICS

Excellences, Mesdames et Messieurs,

Au nom de la delegation ethiopienne et en mon propre nom, je txens

tout d'abord a souhaiter la bienvenue aux participants a cette Con

ference; la'delegation ethiopienne espere que les debats se derouleront

agreableroent et fraternellement.

... Je considers comme un grand privilege et un honneur de m'adresser

a cette Conference des representants des Etats africains merabres ainsi

que des responsables de la Commission economique pour 1'^frique, de

1'Organisation de 1'unite africaine et de 1'Organisation de l'aviation

civile Internationale a propos de la creation d'une commission de

1*aviation civile africaine. Je tiens a exprimer ma profonde recon

naissance a la Commission economique pour 1'Afrique, 1'Organisation de

1'unite africaine et 1'Organisation de l'aviation civile internationale

pour 1'interet qu'elles ont manifesto pour cette Conference et pour les

efforts qu'elles ont deployes pour la reunir.

Alors que les transports aeriens jouent un role extremement

important dans le developpement economique et 1'integration sociale des

Etats membres, la mesure dans laquelle 1'exploitation de ce secteur

indispensable n'a pas tire parti de tuutes les possibilites est devenue

un sujet de preoccupation pour les'Etats africains. Le rythme relative-

ment lent du developpement des transports aeriens en Afrique, qui con-

traste avec le developpement rapide de l'aviation et avec son appli

cation en general dans le reste du monde, a accentue l'ecart entre ce

qui a ete fait et ce qui duit'etre fait en Afrique. Si nous voulons

beneficier de ces innovations, nous devons faire face a ce probleme de

fagon realiste. Une methode rationnelle et un but coramun fondes sur les

principes regissant les recommandations de 1'Organisation africaine de

l'aviation civile doivent constituer un point de depart valable pour

arriver a une solution.
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Le vaste continent africain avec ses caracteristiques physiques, sa

structure economique et sociale, souffre d'une grave penurie de trans

ports de surface. Bien que la plupart des uitats membres de la Commission

economique pour l!Afrique s'attachent actuellement a e* laborer et a exe"-

cuter des programmes de transports de surface im-piiquant-des-investisse-

ments considerables, il reste encore un long cherain a parcourir- Le

temps constituant le facteur .essentiel .dans "ce dcjnairifij....je—pense- -qoi'.une

affectation ..judicieupe-, partlelle, -des fonds en f&veur -du. developpement

des transports aeriens ..aboutira a un.compromis qui permettra de-'remedier,

du moins dans une mesure raisonnable, a certaines des graves penuries

qui frappent les transports, tout particulierement_-daris .les secteurs

sous-regionaux et interieurs-.

C'est pourquoiy d!une maniere.generale'i les "transports de surface

et le transport- aerien etant complementaires, on ne court gue"re, a long

terme, le risque d'un chevauchement si l'.on-adopte ce mode de planifica-

tion. Les avsjitages que_l!on retirera de cette meihode - auront .sans

aucun doute d'heureux result-ats,

II convient cepen&ant ds rappeler que,-.malgr^-1'accent que j'ai mis

jusqu'ici sur les besoins de 1'Afrique du point ae vue de son developpe

ment dans le doxnaine des transports aeriens, il ne faut nullement sous-

estimer ce que les pays africains ont. realise jusqu.f.ici-dans ce secteur

du developpement.,

Mes remarques sfapplaquent aux. problemes geriex^aux relatifs.aux

transports .aeriens en Afrique, rnais les participants trouveront un expose

plus d^taill^ sur cette question dans le rapport de la Conference des

transports aeriens africaina., public conjointement-en I964 Par la Com

mission economique pour 1'Afrique et 1'Organisation, de 1'aviation civile

internationale.■ Ce rapport analyse de maniere assez approfondie les

problemes qui entravent le developpement des transports aeriens en

Afrique et il contient egaleinent des recommandations appropriees.
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Compte tenu du faible revenu par habitant des Etats merabres de la

Commission economique pour l'^frique, il est essentiel que les ,fra.is

d1exploitation par passager/kilometre soient maintenus a un niveau bien

inferieur a'ce qu'ils sont actuellement, si l'on veut que les transports

aeriens se development sur Ie continent africain. La delegation ethio-

pienne estime que dans ce domaine le probleme essentiel est lie a la

pehurie d'Africains qualifies. A cette fin, la formation dfun personnel

autochtone dans les divers domaines specialises de 1'aviation exige des

programmes de formation fondes sur des plans regionaux ou sous-regionaux,

et cet important probleme revet une telle arapleur qu'aucun pays africain

ne peut esperer le resoudre a lui seul. J'espere sincerement que 1'ela

boration de ces programmes de formation sera 1'une des premieres taches

de la Commission de 1'aviation civile africaine.

Les modestes efforts que les Etats membres de la CEii 'deploient

isolement peuvent attenuer les difficulty dans une certaine mesure, mais

ils ne peuvent pas etre consideres corame la solution la plus efficace

ou la plus economique.

De m^rae que d'autres organisations similaires, la Commission de

1'.aviation .civile africaine aura pour double- tache d'examiner les pro-

bleraes regionaux de l'Afriquo et, en memo temps, de tenir compte des

interets de 1'aviation a.X'echolle mondiale. La presente Conference et

toutes les conferences a venir portant sur le memo sujet auront pour ,

tache de jeter les bases qui permettront d'atteindre cet objectif. dans

les meilleures .conditions. Je tiens a oxprimer.ici.toute la gratitude

du Gouvernement ethiopien enyers la Commission economique pour l'^frique,

1'Organisation de 1'unite africaine et 1'Organisation de 1'aviation-

civile Internationale pour les efforts qu'clles ont deployes pour mener

a bieri los travaux preparatory et pour rediger un document valable sur

lequel se fonde la prc-sente Conference. Je tiens en particulier a

remercier le Presiuent du Conseil de 1'Organisation de 1'aviation civile

Internationale pour ses efforts inlassables ct pour 1'aide qu'il a

apportoe au cours des travaux qui ont deja ete accomplis.
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La Commission proposee devra faire face a de nombreux probl&mes,

mais elle a la chance de pouvoir recourir facilement a 1'experience et

a l'aide de 1'Organisation de lfaviation civile internationale dont les

resultats remarquables en matiere de cooperation avec les gouvernements,

les compagnies aeriennes, les institutions et les fabricants de rnateriels

et d'installations aeronautiques, etc. ont fait de sa contribution au

developpement des transports aeriens un veritable succes. J'estime que

la Commission de 1'aviation civile africaine xjourra suivre cet exemple

et belieficier de cette riche experience. Ainsi, avec l'aide de 1'Orga

nisation de 1'unite africaine et do la Commission economique pour

l'Afrique et la volonte des Etats mombres d'atteindre un objectif

communs on aura la certitude que cet organisme reposera sur des bases

solides. Avant de conclure, je tiens a rappeler que la Commission de

1'aviation civile africaine, tout en ayant a resoudre inevitablement

des problemes techniques, econorniques et politiques, devra neanmoins

continucr a faire partie d'une organisation mondiale ayant comme objectif

essontiel le developpement des transports aeriens regionaux. Nous

devons prevoir que des cas se presenteront ou les interets regionaux et

mondiaux ne.coincideront pas et, comme dans de nombreux autres cas

analogues, la sagesse et le jugement devront jouer un role essentiel

pour arriver a des solutions equitables.

Les efforts deployes recernment jjar certaines compagnies aeriennes

africaines afin de creer une association de transporteurs africains

doivent etre appuyes et encourages par t^us les Etats membres de la CEA.

Etant donne que e'est la une mesure appropriee, ils doivent etre feii-

cites de cette initiative. Je tiens a leur exprimer ici mes meilleurs

voeux de succes.

Pour terminer, je tiens a insister sur ce que je considSre comme

la condition essentielle du succes p^ur les problemes que vous allez

examiner, a savoir l'api.ui inconditionnel de tous les ii'tats membres.
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II ne faut pas oublier non plus que l'on devra sans doute commencer par

une etude, une preparation et une planification detaillees avant de

passer a des activites de grande envergure.

Je termine en vous souhaitant un sejour fructueux et agreable a

Addie-Abeba. Je vous remercie de votre attention.
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DISCOURS PRONONCE PAR MONSIEUR DIaLLO TELLI,

SECRETAIRE GENERAL ADMINISTRATE DE

L1 ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAIM

Monsieur le Ministre representant le Gouvernement Imperial d'Ethiopie,

Monsieur le President de l'OACI,

Monsieur le Secretaire executif de la CEa,

Excellences,

Mesdames,

Messieurs,

C'est pour moi tout a, la fois un grand plaisir et un heureux pre

sage de saluer en vous les delegues a la premiere conference de coope

ration interafricaine de l'annee 1969- Responsables, au niveau le plus

eleve, du developpement des transports dans vos pays respectifs, vous

. etes venus a Addis-Abeba pour me-ttre au point les structures destinees

a favoriser la cooperation entre les gouvernements africains dans 1'un

des domaines les plus importants des communications 1 1'aviation civile.

Si les transports aeriens representent partout aujourd'hui le seoteur

le plus.dynamique des moyens de coiamunication -et de rapprochement ontre

les peuples, ils sent en .iJfrique ou ios distances ont longtemps formo

une barriere infranchissable entre les differentes societes, 1'une des

plus pratiques solutions susceptibles de hater 1'unite nationals et de

consolider 1'unite interafricaine.

Ces vertus cardinales reconnues par tous aux transports aeriens ont

vite impose, des 1'independence, a chaque gouvernement africain, a

chaque pays et quellos quo soient ses ressources et ses dimensions, un

effort intensif en vug dTassuror le prompt devoloppement de ce secteur-

cle de l'activite cconomique nationals• II s'en est suivi, dans la

majorite des Etats membrcs de 1!0Ua? des.tontatives d!importance varioe

visant a la creation de compagnios nationales de transports ?,eriens.

Les faiblesses de ces compagnies nationales sont connues;.elles tiennent

essentiellement au puids financier de i 'equipement et de 1 'expl'.'itation

de 1'aviation civile? mais cgg faiblesees sont lioes cussi au controle

plus ou moins marqu^ qu'exercont les puissances etrangeres ou les
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compagnies non africaines sur le developpement de nos transports aeriens

par le "biais-de 1?assistance technique et financiere.

Mais tout ceci n'enleve rien au fait: positif, que dans un premier

stade, il y a lieu pour maints pays africains, de se feliciter des

succes enregistres dans ce domaine vital de leur developpement. Dans

la plupart des Etats africaino, on es-t endroit de dire qu;e, depuis

1'independance, 1'effort entrapris en vue du developpement des trans

ports aeriens a permis aux diri^.eants de maintenir avec toutes les

parties du pays dos contaots. permanents-et d'aider les differents

groupes sociaux a mieux se connarttre et a mieux sentir leur apparte-

nance a, une seule et meme Nation. Dans chaque iiJtat, "bien qu'a des

degres. divers, il est juste d!affirmer que los ressources .internes ou

externes investies dans le develoi^jjeinent des transports aeriens ont

contribue reellement au renforcement de .la Nation..

II etait done tout naturel que, dans leur juste quete d'une soli-

darite interafricaine toujours plus efficace, les dirigearits africains,

reunis au sein de l'OUA pour tirer de leur diversite une force nouvelle,

se soient engages a domandei* a I'aviation de contribuer a etendre, aux

liraites extremes du Continent, los capEtcitus do rapprochement' et-:

d'unification dorit alle a fait preuve dans le cadre national.

Pour construire cette Afriquo nouvelle, entierement liberoe de la

domination etrangere et mari'-resse do sa destinee '■ economique, il fallait,

avant tout, reduire .l-'erri;;^lso d3^ pays Strangers et de-s trusts intor-

nationaux sur notre developpoment eoonomiquGj il fallait, pour cela,

trouver les moyens de rapprochor les marches africains, de tirer le

meilleur- parti' possible de la ccmpl6taenta,rite des ressources naturelles

et humaines- entre pays vo?.sins? C.'aoattre J.es barrieres administratives,

douanieres et fi scales qui se parent les clifferciits iitats; il fallait

reussir a co'mbattre'les prejuges herites dos differents systemes de

colonisation, a grattar le vornis de lfeducation etranfeere,•pour mettrc

a nu le fond coraiaur. ■ africain qui pout servir de soubassement a une

solidarite renouvelee au service du developpement de notre Continent.
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! Pour cela, il importait de definir et de construire ensemble un

systeme de communications qui, non seulement, raettent le plus vite

possible les dirigeants en contact les uns avec les autres, mais aiuont

les peuples a mieux se connaitre, a mieux s'apprecier et a mieux sentir

concretement les promesses de 1'avenir commun auxquelles les appellant

leurs dirigeants reunis au sein de 1!Organisation de 1'Unite Africaine.

Ce systeme de communications suppose, aujourd'hui, des telecommunica

tions modernes mais, par-dessus tout, un reseau rational de transports

aeriens qui couvre l'etendue de notre Continent,

Alors que dansle cadre national, il est relativement aise d'envi-

sager des succes rapides dans le domaine dfune couverture du pays tout

entier sur le plan de l'aviation civile, les choses apparaissent beau-

coup moins faciles a l'echelle du Continent. Cfest que la mainmise ot

le controle des puissances et des organisations extra-africaines ne

vont pas de pair avec une conception revolutionnaire des transports

aeriens en tant qu'outils modernes au service du rapprochement entre

les peuples africains en vue d'une unite et d'une solidarity plus

accrues.

D!abord, le systeme colonial en creant, en Afrique, les premiers

embryons de services aeriens, avait tout interet, pour des raisons

economiques et politiques evidentes, a orienter l!ensemble de ces ser

vices vers les anciennes metropoles et a leur preparer un developpemont

qui assure la survie du pacte colonial. Ensuite, et depuis l!inde-

pendance, rien n.fetait moins aise que d'inflechir, dans le sens de

1'integration africaine, les influences contraires de 1'assistance

etrangere au developpement de nos transports aeriens s la complexito

des techniques aussi bien que le cou*t de 1'implantation, de la modern^sa

tion et de 1!entretien d'un systeme de transport aerien rend inevitable,

pour chaque gouvernement africain, cet appel a l!aide exterieure et,

partant, une influence plus ou .raoins marquee des interets des puissa.iJC'..j

etrangeres ou des compagnies non africaines sur nos transports aerions.



B/OT.14/448
/4/

OTi/CAPAC/3'•
Annexe VIII.

Page 4

En tout etat de: cause., c'est aux africains seuls qu'il revient,

dans ce domaine comme dans tous lea. autres, d!introduire les innova

tions.,, de mettre en oeuvre les reformes qui feraient enfin. des trans

ports aeriens. le moyen moderne de la consolidation tie I1'unite des

peuples d'Afrique.. "

Les dirigeants de l'OUA ont si bien senti cette necessite que, dos

leur premiere rencontre au sein de notre Organisation, ils ont fait

appel a tous les gouverneraehts pour qu'ils raetteht en coramun leurs res-

sources et leurs experiences en matiere de transports aeriens'afin de

. garantir a ces derniers un developpement coordonne qui en fasse le

point de depart de 1'unite economique de I'^frique- De meme, sous

1'impulsion du Secretariat Executif de la Commission Economique pour

l'Afrique, les responsables de la vie economique africaine n'ont cesso

de placer,, parmi leurs preoccupations essentielles, la raise en coramun

des ressources et des systemes de transports aeriens. ■

C'est a tout cela que l'on doit la convocation, en novembre 1964S

sous l4egide de la CEA et de l'OACI, de la premiere conference africaine

sur les transports aeriens. Que cette conference, apres une etude

approfondle de la situation de 1'aviation civile en .Afriqiie ait recorn-

mande 1 'etabliss.eme.nt dfun organisme. africain de l'aviation civile,

cela illustre tout simplement la oonviction de chacun que les seuls

progr&s valables pour le developpement de notre Continent a travers la

rationalisation des transports aeriens impliquent un travail permanent,

des recherches de- tous les jours, des consultations suivies- entre les

responsables et les tochniciens africains. .St ceci ne peut se concevoir

^ue dans le cadre de structures adequates dans lesquelles toutes les

dispositions seront prises et tous les moyens mis en oeuvre pour assuror

sur le plan technique comme sur le plan politique, I*integration rapide

des transports aeriens et leur orientation totale vers les interets

bien compris des peuples africains. . ...»■■
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La Commission africaine d'Aviation Civile ou CAFAC, dont les projets

de statute vous sont soumis aujourd'hui comrae le point le plus important

de Vos travaux, repond a ces soucis primordiaux qui sont d'ordre tech

nique aussi bien qu'economique et politique. Concilier la rigueur des

donne"es techniques avec les exigences des decisions economiques et

politiques n'est guere chose aisee^ et la lenteur relative des .nego-

ciations entre 1!0aCI d'un cote, la CEA et l'OUA de l!autre- au sujet de

oes projets de statuts illustre, on ne peut mieux, la delicatesse meme

de cette conciliation•

Sfil ne sert plus a rien aujourd'hui d'evoquer les difficultes de

ces negociations, il convient toutefois d'en retenir ceci : la CAFAC,

pour repondre aux voeux des dirigeants africains, c'est-a-dire pour

satisfaire aux aspirations legitimes des peuples de notre Continent qui

luttent contre le sous-developpement, se doit d'etre un organisme tech

nique au service d!une grande et noble cause politique♦

En tant quforganisme technique? la CAFAC a le devoir de prendre

toutes les precautions, de s1assurer toutes les garanties techniques

pour mettre progressivement a la disposition des gouvernements africains

les services les plus modernes et les plus adaptes en matiere de trans

ports aeriens a l'echelle du Continent tout entier. Pour cela, la CAFAC

doit vite devenir l'autorite africaine a qui nul aspect, si complexe

soit-il, d'un harmonieux developperaent des transports aeriens, ne doit

etre etranger. La nouvelle organisation doit etre suffisamment equipee

pour poursuivre 1'etude des exigences nouvelles des transports aeriens

de tous les pays africains, aussi bien que les demarches visant a la

normalisation de 1'equipement. A la CAFAC, il reviendra de preparer

notre Continent a. aborder la phase nouvelle des transports aeriens

qu'annoncent les avions supersoniques et subsoniques.

Mais, en meme temps, et parce que le plus moderne systeme de trans

port aerien n'a de sens en Afrique que dans la mesure ou il sert les

interets africains, la CAFAC devra entreprendre des etudes sur les tarifs
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aeriens au sein de la region africaine afin de: raettre progressivement

ce mode de oomraunication a la portee des ressources des peuples de notre

Continent. La OAFAC devra combattre cette anomalie qui, aujourd'hui,

et par le biais des tarifs speciaux, rend un voyage d'Alger a New-York

moins cher qu'une traveryee d'A.ddis-Abeba a Alger. 3nfin, il nous

apparalt que, mieux qus n'importe quel autre organisme, la CAFAC doit

reussir a mettre au point des programmes et des plans de formation

pour les norabreujc personnels qui, a tous les echelons, doivent assurer

I1exploitation de r!aviation civile africaine par les file de notre.

Continent. .

On le voit "bien, lo programme technique assigne a la CAFAC reoouvre

tous les aspects du dsveloppement de I1aviation civile dans notre Con

tinent. II implique dene, pour la CAFAC, une cooperation entiere et

permanente avec les compagnies africaines de transports aeriens dont

1!experience et les prcblemes doivent former la base commune des re

flexions et d1etudes dfou sortiront les innovations, sources de progres

ulterieurs. Dans cette Airique ou le sous-developpement exige que soient

economisees les ressources financieres aussi bien que 1'experience et

le temps des technicians,, il nous apparalt qu'au sein de la CAFAC les

compagnies aeriennes africaines devraient trouver la reponse a leur

souci legitime de se regrcuper pour confronter leurs experiences et

assurer 1'integration des services qu'elles sont appeles a fournir aux

peuples africains. Cette integration nececsaire ne peut, en effet, se

concevoir en dehors de cor^ultatior.3 permanentes enti.e gouverneraents

africains et compagnies aeriennes dans le cadre ideal que constituera la

CAFAC,

De merae, la CilFAC doit mettre tout en oeuvre pour entretenir des

relations de cooperation les plus actives possibles avec les organisa

tions qui? de par le monds, traitent des problemes d'aviation civile,

que ce soit sous leurs aspects techniques ou sous leurs aspects com-

merciaux. Parmi ces organisations, il est juste de conferer une place
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particuliere a 1'OjiCI ciont tous les pays africains ici presents ont deja

apprecie 1'immense contribution a leur developpement economique. L'OACI

a fait mieux, puisque, sans sa' diligente assistance et sans son souoi

constant d'aider 1'Afrig.ue a s1aider elle-meme,, la presente conference

n'aurait peut-etre pas pr se reur:ir acVaolleraent. E.i remerciant les

responsables de 1'OaCI pour leurs efforts passes, il ra'apparait impor

tant de faire appel a eux pour qu'ils maintiennont cotte cooperation

avec la CaFaC et qu'ils aident cette derniere a coordonner ses activites

avec celles d'autres organisations9 coL:me la Ii\TAs iont 1 Experience et

la contribution seront requires pour 1'harraonieux developpement des

aspects oomraerciaux de l;ofauvrG do la CuFAC,

Au demeurant, les organisations internationales aussi bien que les

compagnies etrangeres interessees aux transports aeriens en iifrique

devraient se convamcre que la CAFAC ne peut que donner un meilleur sens

a l'assistance qu'ellos entendent apporter aux pays africains. Si les

Africains sont assez bien organises pour definir leurs besoins, pour

dire ce qu'ils veulent et comment ils entendent qu'on vienne a leur

aide, il va de soi que 1'assistance que le monde exterieur peut fournir

a des programmes ainsi defmis par les b^neficiaires eux-memes prend

valeur d'une contribution beaucoup plus significative que ce n'etait le

cas dans le passe. LlOrganisation de 1'Unite Africaino ost convaincuos

en tout cas, quo la C^FAC ? on s'evertuant a devr.nir un interlocuteur

valable entre les gouvernements afrloains et les organisations inter

nationales ou autres char^aas du dcveloopenent de I1aviation civile;aura

pris l'une des dispositions les plus importantes en vug de la realisation

de 1'aspect technique de sss objectifs-

Quant a 1'aspect politiques i], reste profondement lie aux objeotifs

de solidarite et d:unito coiisigids dans 1c Gharte de 1'Organisation de

1'Unite Africrdne. Dans cette cptique? les structures de la CAFAC,

tout en garantissant les competences techniques indispensables a l:orga-

nisiae pour mener a bien son oeuvre ? se doivent. d (y conferer une place

de choix aux res>onsables polixiqucs dont e'est la raison d'etre de

mettre la technique au service des ids aux pol
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Gar, a ne voir les choses que sous 1 'angle- technique, on risquerait,

. "bien vite, pour des raisons de rentabilite economique immediate, de

renoncer a bien des aspects du programme technique que je viens d'enon-

cer. On verrait alors se jbru longer le statu- quo parce que les liaisons

aeriennes Sud/Nord- c :esT-a-'dire d^ifrique vers 1'Europe ou \L'Ame'rique

sont aujourd'huij et par la force des choses, plus rentables que les

: liaisons Est/Ouest, c'est-a-dire:oelles qui rapproohent les pays afri-

cains et leur assurent vm nieilleui-1 developpement t G'est pour cela

qu'aux craintes et auz prudences plus ou moins logitimes du technicien

pur, doivent s'imposer la hardiesse et la determination de -I'homme poli-

tique, soutenu par la foi en un ideal eten un engagement.1 Du' moment

ou, pour repondre aux imperatifs de notre.monde moderne,: les dirigeanbs

africains au sein do la Commission Economique pour l'^frique et do

1 'Organisation de 1'Unite Africaine se 30r.it engages a orienter leurs

transports aeriens vers le renforcoment des ochanges entre pays afri-

cains, la determination des responsablos au sein de la CiiFAC devrait

roster inebranlable en ce qui conoome 1'integration de lfaviation

civile de notre Continent. Par conviction politique, et malgre le

dementi qu'aujourd'hui peut-etro les etudes economiques pourraient nous

apporter, il appartient a la CAFAG de s'eng-agor rosolument dans la voie

d'un rapprochement entre lus differeutes compag'nies aeriennes qui

existent afin d'etendre lour rayon enaction a 1'ensemble du Continent

africain. De la me'me fa9on, il devrait entrer dans les preoccupations

de la CAFAC d'etuuior de nouvaaus itineraires. pour les compagnies afri-

caines de transport aerien nfin de perticttre des contacts quotidiens

et rapides entre les diverses capitales ou se decide 1'avenir des peuples

africains. C'est enfin a la CAFAC qu'il app^rtient, par une adaptation

progressive des reglements internet.ionaux auz conditions particulieres

de notre Continent, de'mettre au point uno poli^ique realiste de tarifs

aeriens grace auxquels peuvent s;intensifier les echanges entre pays

africains, n'on plus seulom-nt de dirigeants politiques mais ae tra-

vailleurs. de represent-ruits de la jeuneyse; d'hommes d'affaires, d:uni-
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versitaires, d'agriculteurs, de commercants, bref de tous ceux a qui

des tarifs raisonnables peuvent permettre d'apporter les uns aux autres

les diverses experiences qui formeront le soubassement le plus solide

de 1'unite africaine.

Pour 1'Organisation de 1'Unite Africaine, il est certain que les

negociations avec les organismes etrangers qui dominent le transport

aerien en Afrique et qui entendent encore le contrcler, ne sont pas

du ressort exclusif de la discussion technique. Ces negociations sont

essentiellement des actes politiques pour lesquels 1'unite d'action

et la fermete des Africains seront les facteurs les plus determinants.

II faut que cette unite et cette fermete conduisent a un dialogue

coherent et: permanent avec les interets exterieurs a 1'Afrique si l'on

veut que, tres vite, 1'integration qui, seule, peut dormer une force

nouyelle a notre systeme dfaviation civile, cievienne une realite.

Les succes obtenus dans la voie de ces negociations ne seront pas

sans entralner des reticences serieuses de la part de 1'assistance que

1'Afrique peut recevoir du monde etranger. Alors, ce sera encore a

travers la determination politique recherchee, concue et coordonnee au

sein de la CAFAC, que les Africains sauront trouver les moyens de mettre

en commun leurs ressources internes et d'indiquer, par le serieux de

leurs premieres realisations, si modestes soient-elles, que ce qu'on

propose au monde exterieur, ce n'est pas qu'il offre une assistance

gratuite, mais quril participe a nos cotes a des investissoments payants

dans un des secteurs les plus rentables de notre vie economique. Dans

cette voie difficile, ce sera aussi une oeuvre politique traduisant une

grande maturite et une option claire en faveur de 1'independance econo-

raique africaine que d'obtenir ae tous e-t de chacun de ne point se

decourager devant les difficultes des debuts et de ne pas douter des

succes ulterieurs en raison des difficultes ou des echecs du present

ou du passe.
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.Excellences3 Mesdaraos, Messieurs,

II m'est apparu important d'insister quelque peu sur les details

de l'oeuvre politique qui sera celle de la CaFAC parce que d'aucuns

seraienf tentes de ne voir dans les objectifs de cette Organisation que

les aspects puremont techniques. Si le developpement de 1'aviation

implique la-maitrise de techniques modernes extremement complexes ou

1'acquisition ou 1'exploitation d'equipements couteux, il n'est pas

inutile de repeter ioi que cette"technique raoderne n'a de sens que si

elle est miss a la po?:tee de l'homue d'Afrique.

Car, 1'A.fricain, deliberement engage dans la dure lutte pour le ;

mieux-etre economique, salt maintenant .que les resultats de cette lutte

dependent de ce que 1'Afrique pourra apporter a elle-meme.. C'est a-la -

mise en oeuvre de cet effort interne qui passe par une rationalisation

de la solidarity africaino que se sont engagees dofinitivement la Com

mission Economique pour 1'iifrique et 1'Organisation de 1 'Unite" Africaine.

II est normalj il est juste,qu'au moment ou commencent les travaux des

tines a mett-e sur pied un organisme nouveau charge de 1'aviation civile,

domains dont 1'importance" n'est-plus a eouli'gner, le Secretaire General

Adninistratif de 1'Organisation'de' 1'Unite Africaine convie les hono-

rables mecibres de cett^ Assomblee a s'inspirer des objectifs et des

ideaux de la Charta d:Addis-Abeba. C'est notre conviction que, grace

a une integration de ces■ideaux ot de ces objectifs au cadre de travail

de la CAFAC, 1'Organisation qui; devra naitro de vos' debate reunira tous

les atouts susceptibles de la mettre en' niecure d'apporter vne contribu-"

tion.de poids.eV la-construction d'use Afrique nouvelle qu'appellent, de

tous leurs voeu-, les peuples "et les gouvernements de notre Continent.

' Le SecretariatGeneral de l^OUA, pour sa part,, est decide, ^.ne rien ,,

menager qui puisse aider au sucoes.de 1'entreprise importante a laquelle

la CAPAC entend se consacrer et voudrait, pour terminer, formuljr les '

voeux de-plfiin succor a \e Conference oui commence.
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ALLOCUTION DE M. WALTER BINAGHI,

: . ■PRESIDENT DU CONSEIL DE L'OaCI

Messieurs los Ministres, Hautes personnalites de 1'aviation,

C'est un grand honneur pour moi, a 1'ouverture de cette Conference,

de m'adresser a vous. L1Organisation de 1'Aviation Civile Internationale

(OACI) est une agence specialised des Nations Unies. L'OACI est respon-

sable da tous les aspects de 1'aviation civile internationale dans les

domainss technique, oconomiciue et juridique. Actuellement parmi ses 116

Etats membres se trouvent tous les Etats africains invites a cette

reunion, sauf les cinq derniers devenus independants. Vos gouverneinents,

en devenant raeinbres de I1OACI, nous ont confie d'importantes responsa-

bilites en ce qui concerne 1'aviation civile internationale et je puis

vous assurer que nous desirons les assumer au mieux de vos interets.

Pour ceux d'entre vous qui pourraient ne pas etre familiarises avec

notre Organisation je voudrais faire bri&vement mention de nos activitCs.

Avec un personnel compose de 150 experts dans son programme regulier

et 250 specialistes de 1'assistance technique. 1'OaCI a, ces 24 derni^ros

ann^es, institue dans une perspective entierement international un

ensemble unique d'experts dans tous les domaines de 1'aviation civile,

pret a faire face aux besoins des Etats membres. Au cours de la.deriiiero

de*cennie,l!0ACI a constarnment accru son travail en Afrique. Nos deux

bureaux regionaux, 1'un a Dakar, l'autre au Caire, totalisent environ 40

personnes, De temps a autre, des equipes speciales d'experts viennent

les completer. Jusqu'a present?ces bureaux ont eu surtout des activites

techniques en assistant et coordonnant 1'action des Etats pour la mise

en oeuvre des plans regionaux de I'OaCI relatifs aux services et 'installa

tions tie la navigation aerienne. Cependant, l'une des decisions majeur-os

de notre Assembloe, qui s'est tenue a Buenos Aires en septembre"dernier,

a ete" de nommer dans nos "bureaux regionaux a partir de cette annee des

specialistes du transport:aerien pour traiter des probl&mes economiquus

de 1'aviation. Le premier sera dans quelques mois a Dakar et le second

rejoindra peu apres le bureau du Caire.
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De Montreal, nous organisons des missions d'experts qui se rendent

aux Etats,: particulierement dans le doiaaine de la facilitation5. Nous

faisons egalement des etudes et d'autres travaux dont l'Afnique a besoin.

Ainsi, en ,19.64,. en cooperation avec la Commission Economique pour

1'Afrique inpus avons prepare un document sur le developpement des voyages

aeriens internationaux en Afrique, et nous publierpns dans quelques mois

une autre etude sur le fret et le courrier aeriens africains. Nous

commencons maintenant une etude economique des installations et, services

de navigation aerienne de^ route qui enbloge 1'Afrique, Les conclusions

de ces etudes vont fournir a la commission de 1'aviation.civile que vous

Stes sur le point d'etablir une excellent base pour des travaux ulterieurs.

L'OACI effectue aussi une importante tache d'assistance technique

dans cette region. L'ampleur de notre effort vous paraitra evidente

quand je vous dirai que pres de 40$ da total de notre assistance tech-

nique sont consacres a. 1'Afrique. Au cours de chacune des dernieres

annees, nous avons apporte notre assistance a environ 30 Etats africains.

L'OACI a aussi participe a la creation de centres de formation aeronau-

tique a Casablanca, Le Caire, Kinshasa, Nairobi, Tunis et Zaria.. Nous

envisageons maintenant la creation d'un centre en Ouganda. Ces centres

d< entrapment ainsi que 1'instruction donnee par nos experts dans

differents pays apportent une solution partielle du probleme qui est

peut-etre le .plus urgent pour 1'aviation civile en Afrique, c'eat-a-dire

la penurie de personnel qualifie. •

L'etendue de nos activites justifie naturellement le grand interet

que nous portons a la presente reunion. Bt cet interet date de lone'terni-a.

En novembre 1964, 1'OaCI a,conjointement avec la CEA,convoque dans cettl

vxlle une conference de 1'aviation civile. L'OACI avait espere que, peu

apres cette conference de I964, une Commission Africaine de 1'Aviation

Civile aurait ete etablie et dans cot esprit avait prepare un projet de

constitution pour l'etablissement de cette Commission. La portee et les

methodes de travail que nous■proposions etaient semblables a celles de

la Commission iSuropeenne de 1'Aviation Civile qui depuis 1954 s'est
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chargee avec succes des problemes de 1'aviation en Europe. Nous avons

fait oirculer ce projet parmi tous leg Stats africains et plus de la

moitie d'entre eux nous ont fait parvenir leur approbation. Les deve

loppements survenus depuis lors sont decrits dans la note que vous avez

devant vous et qui a ete distribute par 1'Organisation de 1'Unite Afri-

caine• Le texte joint en annexe 3 a cette note differe des premieres

propositions de 1'OaCI en deux points importants s 1'un concerne les

fonctions attributes a la CAFAC, 1'autre le secretariat de cette orga-

nisme. La diversite des conditions de developpement du transport aerien

africain peut justifier 1'elargissement des fonctions de la CAFAC, afin

d'y englober quelques problemes des compagnies aeriennes. Pour ce qui

concerne le second point,le nouveau projet contient l'idee d'un secre

tariat independant alors que dans nos premidres propositions nous avions

suggere que le secretariat soit assure par l'OACI.

En depit de ces differences, j'aj accepte avec les autorite"s supe-

rieures de 1'OUA et de la CidA le texte de lfjannexe 3 comme base de dis

cussion a cette conference parce que je ne desirais pas interrompre notre

dialogue. Mon accord cependant n'en^age pas le Conseil de 1'OACI puisque

celui-ci n'a pas examine le texte. C'est maintenant aux Etats africains

representes ici de decider des fonctionst gtructureset methodes de tra

vail de la CAFiiC a la lumiere de toute 1'information disponible.

A cet egard, j'aimerais rnentionner certains developpements recents ,

a savoir une declaration sur nos activites regionales faite a notre

Assemblee qui, comrae je 1'ai dit precedemment, s'est tenue a Buenos

Aires en septembre dornier. L'Assemblee a laquelle ont assiate 103 Etats

dont 30 Etats africains a adopte a 1'unanimite une resolution qui com-

prend les deux clauses suivantes:

"L'ASSEMBLES

1) IKYITE le Conseil .

a) a accueillir avec sympathie les demandes d'assistance relatives
a des questions de transport aerien d'interet regional qui

lui seraient adressees par des Stats contractants ou par des
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organisations*regionaleset, lorsque c'est'necessaire, &

donner son appui a la creation, sur la demand© des Etats,

d'organi sines regiohaux dl!aviation'civile susceptibles

d'etablir. ayec. 1!OACI des relations comparables a celles

que 1'OaCI entretient avec la Commission europeenne de

1 ' 1'aviation civile, conformement a la resolution AlO-5;

"b) a ut;ilisex aumieux, pour repondre a ces demandes d'assis-

■ ' . tance,'les ressources ,du< Secretariat, y compris les

bureaux re^ionaux, notamment pour des contacts directs;

4) SOULIGKB qu'il est souhaitable que les Etats fassent appel a

l'ussistance que 1*Organisation peut leur fournir en

matiere de cooperation regionale dans le domaine du

transport aerienj" ■ ... ■ ' ., ■

II convient de noter la-reference a. la Commission europeenne de

1'aviation'civile'et a la'resolution A10-5. En bref, 1'OaCI a fourni,

a ses propres frais depuis ■main'tenant 14 ans, des services de secre

tariat a la CEAC, Les Etats de la CEAC paient seulement quelques

depenses directes cornme par exemple'le personnel temporaire necessaire

aux reunions ou a des trayaux speciaux. Cet arrangement ,nfa jamais

empeche la liberte totalo de decision et-d'action de la CEAC et des Etats

en cause. II en;serait de meme dans le cas d'une autre organisation

regionale qui aiinerait prendre des dispositions similaires avec 1!OACI;

Les modaiites d!application *de la resolution citee ci-dessus sont'

mises au point par le Conseil de 1'OACI, generalement avec lfavis du

Comite du Transport -aeri&n.,; A cet <%ard, vous serez interesses de.

savoir que parmi les 27. membres du Conseil., 6 sont des Etats afiricains *

(Congo-Brazzaville, Nigeria, Senegal, Tan2anie, Tunisie et Eepublique

aurabe unie). et qu'a present le* President du Comite du Transport aerien

es.t le repre sent ant. 4u Congo-Braz^avil'le.

II est normal que l'Oi.CI soutienne les organismes regionaux de

l'aviation civile. II est difficile de penser a des activates de 1'avia-

tion civile dans une region qui n'aient pas d'influence sur celles

d!autres regions ou qui, a, leur tour, ne soient pas influencees par ces

dernieres. Les pays dfune region donnee ont des "compagnies aeriennes
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assurant des services a destination d'autres parties du monde et sont

egalenient desservis par des compagnies aeriennes n'appartenant pas a

cette region. En plus de la standardisation technique qui est essen-

tielle sur une echelle mondiale pour assurer la securite, il faut coor-

donner 1'action des organes regionaux dans l'interet des Etats des

regions respectives, afin d'assurer le developpement ordonne de 1 Avia

tion civile Internationale, de garantir les droits de tous les Etats et

d'eviter toute discrimination entre eux, et de procurer aux peuples de

chaque region un transport aerien economique et efficace dont ils ont

besoin. L!OACI a ete creee dans ce but et esi prete a servir ses Btats

membres* Nos representants a cette reunion seront a votre disposition

pour fournir, si vous le desirez, toute information detaillee necessairt.

sur nos activites e"t. nos moyens d'assistance,

£n conclusion, perraettez-moi de vous adresser raes raeilleurs souhaite,

pour la reussite de cette Conference,
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assurant des services a destination d!autres parties du monde et sont

egalement desservis par des compagnies aeriennes n'appartenant pas a

cette region. En plus de la standardisation technique qui est essen-

tielle sur une echelle raondiale pour assurer la securite, il faut coor-

donner 1'action des organes regionaux dans l'interet des Etats des

regions respectives, afin d'assurer le developpement ordonne de 1'avia

tion civile internationale, de garantir les droits de tous les Etats et

d'eviter toute discrimination entre eux, et de procurer aux peuples de

chaque region un transport aerien economique et efficace dont ils ont

besoin. L'OACI a ete creee dans ce but et est prete a servir ses Etats

membres. Nos representants a cette reunion seront a votre disposition

pour fournir, si vous le desirez, toute information detaillee necessaire

sur nos activites et nos raoyens d'assistance.

iSn conclusion, permettez-moi de vous adresser mes meilleurs souhaite

pour la reussite de cette Conference,
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- , tous pourriez peut-etre otudier la possibility de creer des groupes

de travail techniques qui seront charges d1examiner lias probleraes asso-

oies a la creation de reseaux multinationaux et sous-regionaux en

Afrique - idee qui, je le sais, a recu I'accueil enthousiaste de beau-

' ' coup. Je suis toutefois conscient du fait qu'il y a encore des difi'i-

f< cultes a surmonter, et que ces difficulty ne pourront qu-augmenter avec
1'introduction des nouveaux avions a reaction geonts au cours de la pro-

chainei decennie. Los groupes de travail devront. etud^er ce probleme

" de plus pres et presenter un rapport a la Commission a sa prochaine
V- reunion.

Pour faciliter les debats et le choix des groupes de travail,

nous attirons voire attention sur les sujets cuivants qui presentent

un interet particulier %

a) creation de bases multi:rationales pour les travaux de mecanique
et de revision;

b) normalisation du materiel°9

c) education et formation de personnel local dans tous les domaines
de 1 'aviation.;

a) exu^e day iarns i-itia-africains en vue d'adopter une structure
q.ui. amenera un aooroicseaent rapide du trafic e.;, Afrique.

Le secretariat de la CBA e,:t naturellement dispose, en collaboration

avec lee secretariate de 1'OUa ct.de 1-O^CI, a pretor son ooncours aux

groupes de travail teohn^ues et il no faut PaC oubli Pr Aue 1 Association

du transport aez-ion ir.ternational peut o^alement partager beaucoup ^e
connaissances utiles.

Je vous souhaite un plain succes done vos deliberations.


